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DECISION ARS Grand Est n° 2025-0643 

Portant prolongation de la suspension, en application de l’article L.6122-13 du Code de santé 
publique, de l’autorisation du Groupe Hospitalier Sud Ardennes relative à l’exercice de 
l’activité de soins de chirurgie en hospitalisation complète sur le site du Centre Hospitalier 
de Rethel 
 
 
 

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 
VU    le code de la santé publique et notamment ses articles L.1432-2, L.1434-7, L.6114-2, L.6122-1, 

L.6122-2, L.6122-4, L.6122-5, L.6122-8, L.6122-13, R.6121-4, R.6122-25, R.6122-37, R.6122-41 ; 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement 
territorial des professionnels ; 

 
VU  l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités 

de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-1765 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des activités de 

soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
 
VU  le décret n° 2022-1766 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ; 
 
VU  l’arrêté ARS-DIRSTRAT-DG n° 2019-3945 du 18 décembre 2019 portant révision du Projet Régional 

de Santé Grand Est 2018-2028 ; 
 
VU  l’arrêté ARS Grand Est n° 2025/1739 du 1er juillet 2025 portant révision du Schéma Régional de Santé 

2023-2028 composant le projet régional de santé 2018-2028 ; 
 
VU  l’arrêté ARS Grand Est n°  2025-1689 du 26 juin 2025 portant révision des zones du schéma régional 

de santé 2023-2028 donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels 
lourds ; 

 
VU  l’instruction n° DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
 
VU la décision ARS Grand Est n° 2024-1751 du 22/11/2024 portant autorisation d’exercer l’activité de 

soins de chirurgie pour le Groupe Hospitalier Sud Ardennes sur le site du CH de Rethel (FINESS EJ : 
080001969 – FINESS ET : 080000219) ; 

 
VU la décision ARS n° 2025-0517 du 3 juillet 2025 portant suspension, en application de l’article L.6122-

13 du code de santé publique, de l’autorisation du Groupe Hospitalier Sud Ardennes relative à 
l’exercice de l’activité de soins de chirurgie sur le site du Centre Hospitalier de Rethel ; 

 
VU la décision ARS n° 2025-0552 portant modification de la décision ARS n° 2025-0517 du 3 juillet 2025 

portant suspension, en application de l’article L.6122-13 du code de la santé publique, de l’autorisation 
du Groupe Hospitalier Sud Ardennes relative à l’exercice de l’activité de soins de chirurgie sur le site 
du Centre Hospitalier de Rethel ; 
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VU l’avis émis par la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins de la Conférence Régionale de 
la Santé et de l’Autonomie Grand Est, en date du 5 septembre 2025 ;  

 
 
Considérant que la décision ARS n° 2025-0517 du 3 juillet 2025 susvisée avait prononcé la suspension de 

l’autorisation du Groupe Hospitalier Sud Ardennes relative à l’exercice de l’activité de soins de 
chirurgie sur le site du Centre Hospitalier de Rethel, à compter du 5 juillet 2025 8 heures pour 
un délai de 3 mois, dans l’attente de mesures prises par l’établissement en vue de remédier 
aux manquements constatés par l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

 
Considérant qu’il a été constaté une erreur matérielle dans la décision ARS n° 2025-0517 du 3 juillet 2025 

susvisée et que la suspension de l’autorisation d’activité de soins de chirurgie détenue par le 
Groupe Hospitalier Sud Ardennes sur le site du CH de Rethel a pris effet le 5 juillet 2025 à 8 
heures jusqu’au 4 octobre 2025 inclus ; 

 
Considérant  que la décision ARS Grand Est n° 2025-0552 du 18 juillet 2025 susvisée a modifié la décision 

ARS Grand Est n° 2025-0517 du 3 juillet 2025 précitée en prononcant la reprise de l’activité de 
soins de chirurgie uniquement en ambulatoire sur le site du Centre Hospitalier de Rethel à 
partir du 21 juillet 2025 ; 

 
Considérant que l’Agence Régionale de Santé Grand Est a suspendu l’activité de chirurgie du Groupe 

Hospitalier Sud Ardennes et a enjoint l’établissement à procéder à la mise en conformité de 
cette activité à la suite de manquements d’organisation de l’anesthésie et du respect des 
protocoles en vigueur en matière d’hygiène hospitalière ; 

 
Considérant que l’établissement n’a pas apporté les garanties suffisantes permettant une reprise de 

l’exercice de l’activité de soins de chirurgie en hospitalisation complète sur le site du Centre 
Hospitalier de Rethel, à ce jour ; 

 
Considérant qu’il appartient ainsi au Groupe Hospitalier Sud Ardennes de poursuivre ses efforts afin 

d’adopter les mesures de nature à répondre précisément aux prescriptions et aux 
recommandations énumérées qui n’ont à ce jour pu être levées faute de réponses 
satisfaisantes ; 

 
Considérant de ce qu’il précède, que l’Agence Régionale de Santé Grand Est est conduite à prononcer une 

nouvelle période de suspension de l’autorisation d’activité de soins de chirurgie en 
hospitalisation complète détenue par le Groupe Hospitalier Sud Ardennes sur le site du Centre 
Hospitalier de Rethel, d’une durée de six mois, afin de permettre à l’établissement de santé de 
mettre en œuvre les actions requises qui porteront attestation d’un exercice conforme à la 
réglementation et aux bonnes pratiques de soins garantissant la sécurité des patients,  

 
 

 
DECIDE 

 

 
 
Article 1 : La suspension, prononcée par la décision ARS n° 2025-0517 du 3 juillet 2025 susvisée, de 

l’autorisation d’activité de soins de chirurgie en hospitalisation complète détenue par le Groupe 
Hospitalier Sud Ardennes sur le site du Centre Hospitalier de Rethel (FINESS EJ : 080001969 ; 
FINESS ET : 080000219), est prolongée, en application du II. de l’article L.6122-13 du Code de la 
santé publique.  

 
Article 2 : La prolongation de la suspension de l’autorisation susvisée prend effet à compter du 5 octobre 2025 

pour une durée de 6 mois et est applicable jusqu’au 4 avril 2026.  
 
Article 3 : L’administrateur provisoire du Groupe Hospitalier Sud Ardennes dispose de ce délai afin de prendre 

toutes les mesures nécessaires pour faire cesser les manquements relevés par les services de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est, notamment pour procéder à la mise en conformité de cette 
activité à la suite de manquements d’organisation de l’anesthésie et du respect des protocoles en 
vigueur en matière d’hygiène hospitalière ; 
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Article 4 : Dès la mise en conformité et préalablement à une réouverture, une visite de contrôle sera réalisée 
par l’Agence Régionale de Santé Grand Est pour déterminer si les mesures correctives prises 
garantissent la sécurité des soins des personnes prises en charge en chirurgie en hospitalisation 
complète ; 

 
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs. 

 
Article 6 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Grand Est. 
 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
de Santé Grand Est, 

 
 
 

                                                                                     Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 03/10/2025

http://www.telerecours.fr/






































Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 08/10/2025
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ARRETE ARS N°2025- 3233
portant modification de la composition de l’Instance Régionale
d’Amélioration de la Pertinence des Soins (IRAPS) Grand Est

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé Grand
Est – Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL ;

VU le décret n°2015-1510 du 19 novembre 2015 relatif à la promotion de la pertinence des actes, des
prestations et des prescriptions en santé ;

VU l’article D.162-12 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté n°2016/1548 du 21 juin 2016 portant création et composition de l’Instance Régionale d’Amélioration
de la Pertinence des Soins (IRAPS) d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ;

VU l’arrêté n°2024-4494 du 24 novembre 2024 portant modification de la composition de l’Instance Régionale
d’Amélioration de la Pertinence des Soins (IRAPS) Grand Est.

ARRETE

Article 1 : La composition de l’instance régionale d'amélioration de la pertinence des soins Grand Est est la
suivante :

1° Pour l'ARS Grand Est : Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, Directrice générale, ou son
représentant

2° Pour le directeur de l’organisme ou du service, représentant au niveau régional, de chaque régime d’assurance
maladie dont la caisse nationale est membre de l’UNCAM : Monsieur Maxime ROUCHON, Directeur
coordonnateur de la Gestion du Risque Grand Est, ou son représentant

3° Pour chacune des fédérations hospitalières représentatives au niveau régional :

 pour la Fédération Hospitalière de France (FHF) :

o Titulaire : Pr Emmanuel ANDRES (Hôpitaux Universitaires de Strasbourg)

o Suppléant : Mme Charlotte CLEMENT-MALVY (GHT Cœur Grand Est)
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 pour la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d'Aide à la Personne privés non lucratifs (FEHAP) :

o Titulaire : M. Sébastien MACIAS (FMD Mulhouse)

o Suppléant : Dr Christiane REVILLE (Hôpital Robert Schuman, HP Metz/UNEOS)

 pour la Fédération de l'Hospitalisation Privée (FHP) :

o Titulaire : Dr Christophe BAILLET (Groupe Pasteur, Nancy)

o Suppléant : Dr Jean-Charles POTTIE (Groupe Pasteur, Nancy)

 pour la Fédération Nationale des Centres de Lutte Contre le Cancer :

o Titulaire : Dr Christelle JOUANNAUD (Institut Jean Godinot, Reims)

o Suppléant : Dr Maria RIOS (Institut de Cancérologie de Lorraine, Nancy)

 pour l’Union de Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) :

o Titulaire : Dr Mathieu BERTHEL (Institut Universitaire de Réadaptation Clemenceau, UGECAM
Alsace)

o Suppléant : Dr Sébastien ROBAUX (UGECAM Nord Est)

4° Professionnels de santé exerçant au sein d’un établissement de santé de la région :

o Pr Pierre DIEMUNSCH (CHU de Strasbourg)

o Dr Michel HANSSEN (CH de Haguenau)

o Dr Elisabeth WURTZ (CH de Saverne)

5° Représentant de l’une des unions régionales des professionnels de santé :

o Titulaire : Dr Bernard LLAGONNE (URPS-ML Grand Est / Clinique d’Epernay)

o Suppléant : Dr Philippe BARTHE (URPS-ML Grand Est / Bazancourt)

6° Représentant d’une des associations d’usagers agréées :

o Titulaire : M. François DOTTORI (France Assos Santé Grand Est)

o Suppléant : Mme Esther MUNERELLE (France Assos Santé Grand Est)

7° Représentant la conférence des présidents de CME de CHU :

o Titulaire : Pr Marc DEBOUVERIE (CHU de Nancy)

o Suppléant : Pr Carl ARNDT (CHU de Reims)

o Suppléant : Pr Emmanuel ANDRES (Hôpitaux Universitaires de Strasbourg)

8° Représentant la conférence des présidents de CME de centres hospitaliers :

o Titulaire : Dr Yves DIMITROV (CH de Haguenau)

o Suppléant : Dr Jean STEFANIUK (CH de Saverne)

9° Représentant la conférence des présidents de CME de l'hospitalisation privée : Dr Hervé DAYAWA
(Polyclinique Reims Bezannes)

10° Représentant l’Ordre des médecins : Dr François PELISSIER (Vice-Président du CROM Grand Est)

11° Représentant les Doyens des 3 Facultés de médecine de la région :

o Titulaire : Pr Stéphane ZUILY (Faculté de médecine de Nancy)

o Suppléante : Pr Nathalie BEDNAREK (Faculté de médecine de Reims)

12° Professionnel de santé exerçant au sein d'un réseau de périnatalité : Mme Geneviève CREUTZMEYER
(CoPèGE – Coordination périnatale Grand Est)

13° Le Président de la section professionnelle de la Commission Paritaire Régionale des CPTS (Communautés
Professionnelles Territoriales de Santé) : Dr Xavier GRANG (Saint-Nicolas-de-Port)
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Article 2 : La présidence de l’instance est assurée par le Dr Elisabeth WURTZ, élue le 8 juin 2022.

Article 3 : La durée du mandat des membres est fixée à une durée de quatre ans.

Article 4 : Le présent arrêté est notifié à chacun des membres. Il est publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de région.

Article 5 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé après du Tribunal administratif de
Nancy dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté aux membres de l’instance. A
l’égard des tiers, ce délai court à compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

La Directrice Générale
de l’ARS Grand Est

Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 08/10/2025
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS 2025-0644 DU 1ER OCTOBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de la Haute-Marne André Breton de Saint-Dizier 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme FLEURET Marie-Anne pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de la Haute-Marne André Breton de Saint-Dizier : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 FLEURET Marie-Anne 
Union départementale des associations 

familiales de la Haute-Marne (UDAF 52) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme FLEURET Marie-Anne est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 09/10/2025

http://www.telerecours.fr/
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS 2025-0645 DU 1ER OCTOBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre hospitalier Geneviève de Gaulle Anthonioz de Saint -Dizier 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme FLEURET Marie-Anne pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre hospitalier Geneviève de Gaulle Anthonioz de Saint-Dizier : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 FLEURET Marie-Anne 
Union départementale des associations 

familiales de la Haute-Marne (UDAF 52) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme FLEURET Marie-Anne est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 09/10/2025
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS 2025-0646 DU 1ER OCTOBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique François 1er de Saint-Dizier 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme FLEURET Marie-Anne pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique François 1er de Saint-Dizier : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 FLEURET Marie-Anne 
Union départementale des associations 

familiales de la Haute-Marne (UDAF 52) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme FLEURET Marie-Anne est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 09/10/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0647 DU 2 OCTOBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hôpital local de Montier-En-Der 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme FLEURET Marie-Anne pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hôpital local de Montier-En-Der : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 FLEURET Marie-Anne 
Union départementale des associations 

familiales de la Haute-Marne (UDAF 52) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme FLEURET Marie-Anne est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 09/10/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0658 DU 9 OCTOBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hôpital de Mont-Saint-Martin  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme CHOLEWIAK Martine pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hôpital de Mont-Saint-Martin : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 CHOLEWIAK Martine 

Union Nationale de famille et amis  

de personnes malade et/ou  

handicapées psychiques du Grand Est 

(UNAFAM Grand Est) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme CHOLEWIAK Martine est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 09/10/2025

http://www.telerecours.fr/












































































































































































































 

 

 

 

 

 

    DIRECTION REGIONALE DE ’ENVIRONNEMENT, 

 DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT 

    GRAND EST 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Arrêté DREAL-SG-2025-56 en date du 07 octobre 2025 portant subdélégation de 

signature 

°°°° 

 

Le Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

de la région Grand Est 

 

 

 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 

 

Vu l'arrêté n°2023/583 en date du 23 octobre 2023 de la Préfète de la région Grand Est, 

Préfète du Bas-Rhin, portant organisation de la direction régionale de l’environnement, 

de l’aménagement et du logement Grand Est ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2024/530 en date du 28 octobre 2024 portant délégation de 

signature à Monsieur Marc HOELTZEL, Directeur Régional de L'environnement, de 

l'Aménagement du Logement Grand Est. 
 

 

 

 

 

 



 

 

 2

Arrête : 

 

Article 1 : Subdélégation de signature est donnée aux agents dont les noms figurent dans 

le tableau joint en annexe 1 au présent arrêté à l’effet de signer les actes indiqués pour 

chacun d’eux par référence à l’annexe 1 de l'Arrêté préfectoral n°2024/530 en date du 28 

octobre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Marc HOELTZEL, Directeur 

Régional de L'environnement, de l'Aménagement du Logement Grand Est.  

 

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux agents dont les noms figurent dans 

le tableau joint en annexe 2 au présent arrêté à l’effet de signer, dans les conditions et 

limites mentionnées dans la même annexe. 

 

Article 3 : Subdélégation est donnée aux agents dont les noms figurent dans le tableau 

joint en annexe 3 au présent arrêté à l’effet de : 

- signer les mémoires déposés devant les juridictions administratives dans la défense des 

décisions relevant des attributions mentionnées dans la même annexe et qui ont fait 

l’objet d’une des procédures de référé prévues par le Code de justice administrative. 

 

- signer les mémoires déposés devant le juge de l’expropriation et d’une façon plus 

générale la représentation de l’autorité expropriante dans le cadre de tous actes et 

procédures d’expropriation conformément à l’article R.311-9 du code de l’expropriation 

pour cause d’utilité publique 

 

Subdélégation est également donnée aux agents dont les noms figurent dans le tableau 

joint en annexe 3 au présent arrêté à l’effet de présenter des observations orales devant 

le juge de l’expropriation conformément à l’article R.311-9 du code de l’expropriation 

pour cause d’utilité publique. 

 

Article 4 : Les chefs de services de la direction régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement Grand Est sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Grand Est 

 

 

 

Le Directeur régional de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement 

 

 

 

 

Marc HOELTZEL 

Marc HOELTZEL 
marc.hoeltzel

Marc HOELTZEL marc.hoeltzel 
2025.10.07 18:14:42 +02'00'



 

Arrêté DREAL-SG-2025-56 en date du 07 octobre 2025 portant subdélégation de 

signature 

 

Annexe 1 

 

--- 

 

Actes relevant de l’art 1 de l'Arrêté préfectoral n°2024/530 en date du 28 octobre 

2024 portant délégation de signature à Monsieur Marc HOELTZEL, Directeur 

Régional de L'environnement, de l'Aménagement du Logement Grand Est 

(Préfet de région) 

 

Service Subdélégataires Etendue de la subdélégation 

Direction 

Patrick CAZIN-

BOURGUIGNON 
Tous actes délégués 

Direction  Lionel BERTHET Tous actes délégués 

Direction David MAZOYER Tous actes délégués 

Direction 

Véronique 

BALESTRA 
Tous actes délégués - à compter du 1er août 

SG Patrick CHENOT GS 2 à 6, RH 1 à 7 

SG Erika PEIXOTO GS 2 à 6, RH 1 à 7 

SG Michaël BERTIN GS 2 à 6, RH 1 à 7 

SG 

Anne-Laure 

DESTOMBE 
GS 2 à 6, RH 1 à 7 

SG Julie MILION GS 2 et 3 (sauf OM international), RH 1 à 7 

SG 
Virginie PARENT 

GS 2 et 3 (sauf OM international), RH 1 à 7 -          

à compter du 1er août 

SG Josiane FISCHER GS 2 et 3 (sauf OM international), RH 1 à 7 

SG 

Laurent 

BLANCHARD 
GS 2 et 3 (sauf OM international), RH 1 à 7 

SG Aurélie SIMON GS 2 et 3 (sauf OM international), RH 1 à 7 

SG Pascal COZZA GS 2 

SG Suzanne BURGER GS 2 

SG 

Emmanuelle 

GABUTHY 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SG François TORCASO GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Informatique Romain MESGNY GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SG 

Alexandre 

WETSTEIN 
GS 2 

SG Fabrice CHATELOT GS 2 

SG Eric PARACHINI GS 2 

SG Frédéric DESMET GS 2 



 

MAP 

Yveline FRANCO-

VENTURINI 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

MRRH 
Diane ROCK 

GS 2 et 3, RH 1, RH 2, RH 5 (pour les arrêtés ou 

décisions relevant de la zone) 

MAP Agnès COURTY GS 2 et 3 

MSSR Myriam PICARD GS 2 et 3 (sauf OM international) 

MRRH 
Sylvain PASQUINI 

GS 2 et 3, RH 1, RH 2, RH 5 (pour les arrêtés ou 

décisions relevant de la zone) 

STECCLA Guillaume GAUBY GS 2 et 3 (sauf OM international), E1, ES 1 

STECCLA Michel HUEBER GS 2 et 3 (sauf OM international) 

STECCLA Sophie NAUDIN GS 2 et 3, CH 1 et 2, E 1 et 2, ES 1 

STECCLA Thierry MARY GS 2 et 3, E1 et 2, CH 1 et 2, ES 1 

STECCLA Jennifer MOUY GS 2 et 3, E1 et 2, CH 1 et 2, ES 1 

STECCLA Lyne RAGUET GS 2 et 3 (sauf OM international), E1 et 2, ES 1 

STECCLA Nicolas VALANCE GS 2 et 3 (sauf OM international) 

STECCLA 

Gauthier 

BOUTINEAU 
GS 2 et 3 (sauf OM international), E1 et 2 

STECCLA Stéphanie VIRON GS 2 et 3 (sauf OM international), E1, ES 1 

STECCLA Myriam MATHIS GS 2 et 3 (sauf OM international) 

STECCLA Léo Selim MRAD GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SEBP Christophe LEBRUN GS 2 et 3, MN 1 à 3 

SEBP 

Marie-Pierre 

LAIGRE 
GS 2 et 3, MN 1 à 3 

SEBP Aline LOMBARD GS 2 et 3, MN 1 à 3 

SEBP 

Alberto DOS 

SANTOS 
GS 2 et 3, MN 1 à 3 

SEBP 

Françoise 

MARCHAL 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SEBP Rémi SAINTIER GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 

SEBP Sophie OUZET GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 

SEBP Anne WEISSE GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 et 2 

SEBP Muriel ROBIN GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 

SEBP 

Vincent 

BACHMANN 
GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 

SEBP Marc JAMMET GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SEBP Muriel MASTRILLI GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SEBP 

Daniel 

SCHNITZLER 
GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 

Direction Lionel BERTHET Tous actes délégués 



 

Transports 

Laurence 

FELTMANN 
GS 2 et 3, MO 1, 2, 5 à 11, RTR 1 à 21 

Transports Paul BOUZID GS 2 et 3, MO 1, 2, 5 à 11, RTR 1 à 21 

Transports 
Laure PERRIN GS 2 et 3 (sauf OM international), MO 1, 2, 5 à 11 

Transports 
Bruno LAIGNEL GS 2 et 3 (sauf OM international), MO 1, 2, 5 à 11 

Transports Sophie COLBUS GS 2 et 3 (sauf OM international), RTR 1 à 21 

Transports 
Kevin Pascual GS2 et 3 (sauf OM international), RTR 1 à 21  

Transports Frédéric MICHEL GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Benjamin BENOIT GS 2 et 3, MO 1, 2, 5 à 11, RTR 1 à 21 

Transports Julien BIARD GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports 

Sébastien 

GASSMANN 
GS 2 et 3 (sauf OM international), RTR 18 et 19 

Transports Elisabeth KAYSER GS 2, RTR 1 à 16 

Transports Elisabeth KLEIN GS 2, RTR 1 à 16 

Transports Vincent LAHOUSTE GS 2 et 3 (sauf OM international), RTR 9 

Transports David LOMBARD GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports 

Christophe 

CLARISSE 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Maryse LUXEREAU GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Céline BRAULT GS 2, RTR 1 à 16 

Transports Michaël VIGNON tous actes délégués 

Transports Pascal POUL GS 2, RTR 1 à 17 

Transports Christophe ALIZON GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Cyrille LEMOINE GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Patrick KARMAN GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports 

Fabrice JOGUET-

RECCORDON 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Mickaël JOLY GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Laurent GOGLIA RTR 9 

Transports Raphaël CLER GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Sandra SCHIRCH GS 2 

Transports Philippe CANO GS 2 

Transports Franck DAUSQUE GS 2 

Transports Didier SARRAZIN GS 2 

Transports Isabelle REGENT GS 2 

SPRA Pascal LAJUGIE GS 2 et 3, AE 1 à 5, MSS 1 



 

SPRA Philippe LIAUTARD GS 2 et 3, AE 1 à 5, MSS 1 

SPRA Cyril DROIT GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SPRA 

Marc 

LITZENBURGER 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SPRA 

Dominique 

MAILLOT 
GS 2 et 3, AE 1 à 5 

SPRA Emilie JACQUOT GS 2 et 3, AE 1 à 5 

SPRA 
Sébastien GOLFIER 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

SPRA 

Claire METAIRIE-

FRANCOIS 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SPRA 
Pierre CASERT 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

SPRA 
Caroline BISSON 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

SPRA 

Mohamed 

KHEDJOUT 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

SPRA 
Ophélie JAMAIN 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

SPRA 
Laurent JULLIARD 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

SPRNH Nicolas PONCHON GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH 

Philippe 

HESTROFFER 
GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Denis MAIRE GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH 

Yohan 

SOLTERMANN 
GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH Muriel DOMANGE GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH 

Delphine 

ZILLHARDT 
GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Florent FEVER GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Patrice GARNIER GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Régis CREUSOT GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Nicolas MAÏER GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Xavier BERDOS GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH Claude HUSSER GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SPRNH Pascal MOQUET GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH Caroline RIQUART GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Léa PUREUR GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Benoît COLIN GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH 

Guillaume 

PRINCIPATO 
GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Laurent LLOP GS 2 et 3, GS 6 



 

SPRNH Sarah CAPPELLINA GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH 

Odile 

ROCHIGNEUX 
 GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH Laurence PAVAN GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SEE 

Philippe 

LAMBALIEU 
GS 2 et 3, AE 1 à 5 

SEE Hugues TINGUY GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 

SEE 

Christelle 

MEIRISONNE 
GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 

SEE Benoît PLEIS GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 

SCDD 

Isabelle 

KAUFFMANN 
GS 2 et 3 

SCDD François PIERRON GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SCDD 

François 

MATHONNET 
GS 2 et 3 

SCDD 

Etienne FREL-

CAZENAVE 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SCDD Odile SCHOELLEN GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SCDD Xavier CHEIPPE GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SCDD Eric TSCHUDY GS 2 et 3 (sauf OM international) 

MZD Eric GONAND GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 67 
Anita BOTZ 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

UD 67 
Marc SPOHR 

GS 3 (sauf OM international), AE 1 à 4 (ICPE 

uniquement) 

UD 67 

Valérie 

BLANCHARD 

GS 3 (sauf OM international), AE 1 à 4 (ICPE 

uniquement) 

UD 68 Caroline TEYSSIER GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 68 Caroline BISSON GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 68 

Bérenger MOULIN-

OLLAGNIER 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 68 

Jérôme 

WALTISPERGER 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 51 Lorette JONVAL GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 57 
Maxime COURTY 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

UD 57 

Philippe 

SCHOUMACKER 
GS 3 (sauf OM international) 

UD 54/55 Cécilia MATHIS GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 57 Emilie RACHENNE GS 3 (sauf OM international) 

UD 54/55 Patrice DUMET GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 54/55 

Anne-Laure 

FUHRER 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 



 

UD 88 
Nicolas ANSEL 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

UD 08 
Nicolas LEDUC 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

UD 10/52 
Manuel VERMUSE 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

UD 10/52 Fabrice BOBLIQUE GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 10/52 Emmanuel THIRY GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 51 Alain SZYMCZAK GS 2 et 3 (sauf OM international) 

 



 

Arrêté DREAL-SG-2025-56 en date du 07 octobre 2025 portant subdélégation de 

signature 

 

Annexe 2 

 

--- 

Actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur 

relevant de l’article 2 de l'Arrêté préfectoral n°2024/530 en date du 28 octobre 2024 

portant délégation de signature à Monsieur Marc HOELTZEL, Directeur Régional de 

L'environnement, de l'Aménagement du Logement Grand Est 

(Préfet de région) 

 

 

 

Service Subdélégataires BOP Travaux Fournitures et Services 

Direction Lionel BERTHET 
Tous 

BOP 
Sans seuil Sans seuil 

Direction 
Patrick CAZIN-

BOURGUIGNON 

Tous 

BOP 
Sans seuil Sans seuil 

Direction David MAZOYER 
Tous 

BOP 
Sans seuil Sans seuil 

Direction 

Véronique 

BALESTRA - à 

compter du 1er 

août 2025 

Tous 

BOP 
Sans seuil Sans seuil 

SG Patrick CHENOT 
Tous 

BOP 
90 000 € 90 000 € 

SG Erika PEIXOTO 
Tous 

BOP 
90 000 € 90 000 € 

SG Michaël BERTIN 
Tous 

BOP 
90 000 € 90 000 € 

SG 
Anne-Laure 

DESTOMBE 

Tous 

BOP 
90 000 € 90 000 € 

STECCLA Sophie NAUDIN 

135 

174 

362 

90 000 € 90 000 € 
 

 

STECCLA Jennifer MOUY 

135 

174 

362 

90 000 € 90 000 € 

 

 

 

STECCLA Thierry MARY 

135 

174 

362 

90 000 € 90 000 € 

 

 

 

SEBP 
Christophe 

LEBRUN 

113 

362 
90 000 € 90 000 € 

 

 

SEBP 
Marie-Pierre 

LAIGRE 

113 

362 
90 000 € 90 000 € 

 

 



 

Transports 
Laurence 

FELTMANN 

203 

174 

207 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Sans seuil : Actes 

spéciaux de sous-

traitance (DC4) et 

toute décision ou 

acte autre que 

ceux qui auraient 

pour effet 

d'engendrer un 

dépassement du 

seuil de 1 M€ 

Sans seuil : Actes spéciaux de 

sous-traitance (DC4) et toute 

décision ou acte autre que 

ceux qui auraient pour effet 

d'engendrer un dépassement 

du seuil de 139.000 € 

 

 

Transports Paul BOUZID 

203 

174 

207 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Sans seuil : Actes 

spéciaux de sous-

traitance (DC4) et 

toute décision ou 

acte autre que 

ceux qui auraient 

pour effet 

d'engendrer un 

dépassement du 

seuil de 1 M€ 

Sans seuil : Actes spéciaux de 

sous-traitance (DC4) et toute 

décision ou acte autre que 

ceux qui auraient pour effet 

d'engendrer un dépassement 

du seuil de 139.000 € 

 

 

Transports Bruno LAIGNEL 203 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Sans seuil : Actes 

spéciaux de sous-

traitance (DC4) et 

toute décision ou 

acte autre que 

ceux qui auraient 

pour effet 

d'engendrer un 

dépassement du 

seuil de 1M€ 

Sans seuil : Actes spéciaux de 

sous-traitance (DC4) et toute 

décision ou acte autre que 

ceux qui auraient pour effet 

d'engendrer un dépassement 

du seuil de 139.000€ 

 

 



 

Transports Laure PERRIN 203 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Sans seuil : Actes 

spéciaux de sous-

traitance (DC4) et 

toute décision ou 

acte autre que 

ceux qui auraient 

pour effet 

d'engendrer un 

dépassement du 

seuil de 1M€ 

Sans seuil : Actes spéciaux de 

sous-traitance (DC4) et toute 

décision ou acte autre que 

ceux qui auraient pour effet 

d'engendrer un dépassement 

du seuil de 139.000 € 

 

 

Transports Michaël VIGNON 203 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Sans seuil : Actes 

spéciaux de sous-

traitance (DC4) et 

toute décision ou 

acte autre que ceux 

qui auraient pour 

effet d'engendrer 

un dépassement du 

seuil de 1M€ 

Sans seuil : Actes spéciaux de 

sous-traitance (DC4) et toute 

décision ou acte autre que 

ceux qui auraient pour effet 

d'engendrer un dépassement 

du seuil de 139.000€ 

 

Transports Frédéric MICHEL 203 50 000 € 50 000 €  

Transports 
Benjamin 

BENOIT 

203 

174 

207 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Transports Kevin Pascual 203 50 000 € 50 000 €  

Transports Sophie COLBUS 203 50 000 € 50 000 €  

Transports David LOMBARD 
203 

207 
25 000 € 25 000 €  

Transports 
Maryse 

LUXEREAU 

203 

207 
25 000 € 25 000 € 

 

 

Transports 
Etienne 

CHASSAGNEUX 
203 25 000 € 25 000 €  

Transports Sébastien ORRY 203 25 000 € 25 000 €  

SPRNH 
Nicolas 

PONCHON 

181 

ACAL 

362 

90 000 € 90 000 € 

 

 
SPRNH Patrice GARNIER 181 90 000 € 90 000 €  



 

ACAL 

362  

SCDD 
Isabelle 

KAUFFMANN 

159 -

217 

action 

6 

349 

90 000 € 90 000 € 

 

 

SCDD 
François 

MATHONNET 

159 -

217 

action 

6 

349 

90 000 € 90 000 € 

 

 

SPRA Pascal LAJUGIE 181 90 000 € 90 000 €  

SPRA 
Philippe 

LIAUTARD 
181 90 000 € 90 000 €  

Transports 
Dorian 

COUDENNE 
203 25 000 € 25 000 €  

Transports 
Chloé 

GUILLEMIN 
203 25 000 € 25 000 €  

Transports 
Benjamin 

BERTHOLET 
203 25 000 € 25 000 €  
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Arrêté DREAL-SG-2025-56 en date du 07 octobre 2025 portant subdélégation de 

signature 

 

Annexe 3 

 

--- 

 

Présentations orales et écrites devant les juridictions administratives et judiciaires 

relevant de l’article 3 de l'Arrêté préfectoral n°2024/530 en date du 28 octobre 2024 

portant délégation de signature à Monsieur Marc HOELTZEL, Directeur Régional de 

L'environnement, de l'Aménagement du Logement Grand Est 

(Préfet de région) 

 

 

 

Service Subdélégataires Etendue de la subdélégation 

Devant les juridictions administratives et judiciaires : 

DIRECTION 
Lionel BERTHET 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

DIRECTION 
David MAZOYER 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

DIRECTION 

Patrick CAZIN-

BOURGUIGNON 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

DIRECTION 

Véronique 

BALESTRA - à 

compter du 1er août 

2025 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

SG 
Patrick CHENOT 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

SG 
Davy TAUZIN 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

SG 
Valentine EHRET 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

Devant les juridictions judiciaires : 

Transports 
Paul BOUZID 

Présentations orales devant le juge de 

l’expropriation 

Transports 
Bruno LAIGNEL 

Présentations orales devant le juge de 

l’expropriation 
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Transports 
Laurence FELTMANN 

Présentations orales devant le juge de 

l’expropriation 

Transports 
Laure PERRIN 

Présentations orales devant le juge de 

l’expropriation 

 






























